BOURSES INTERNATIONALES DE LA VILLE DE PARIS

Dans le cadre de la politique de coopération internationale de la Ville de Paris et du soutien à la mobilité des étudiant(e)s, la Ville s'est engagée à favoriser les échanges internationaux des étudiant(e)s entre diverses grandes villes en créant les «bourses internationales de la Ville de Paris». Dépôt de dossier avant le 30 avril 2005 .

Pour plus d’information :  http://www.paris.fr/fr/education/vie_etudiante/bourses/default.ASP

2 types de bourses sont proposées : 

1/ Pour les étudiant(e)s parisien(ne)s en mobilité sortante hors Union Européenne pour y poursuivre des recherches ou encore pour y mener un projet d’étude dans un des établissements supérieurs de leur choix. Une bourse d’études annuelle d’environ 7 000 euros sera attribuée aux 15 étudiant(e)s parisien(ne)s lauréat(e)s. 
Ces bourses sont destinées à des étudiant(e)s ne bénéficiant d’aucune autre bourse de mobilité, de niveau Master 1 au moins, inscrit(e)s dans un établissement d’enseignement supérieur de l’académie de Paris.

Priorité est donnée, dans l’attribution des bourses, et au vu des attestations de pré-inscriptions, à des étudiant(e)s soutenant un projet pédagogique ou de recherche dans un domaine lié à la ville choisie, dans les disciplines scientifiques, littéraires, techniques, ou des sciences humaines et sociales.

2/ Pour les étudiant(e)s étranger(e)s (hors Union Européenne) venant étudier à Paris (

Par cette initiative, la Ville de Paris entend faciliter, chaque année, la réussite de jeunes étranger(ère)s poursuivant des études dans les universités et grandes écoles parisiennes. Elle attribuera, chaque année, une bourse au logement aux 15 étudiant(e)s étranger(ère)s lauréat(e)s.
Ces bourses sont destinées à des étudiant(e)s ne bénéficiant d’aucune bourse de mobilité, de niveau Master 1 au moins, souhaitant effectuer un séjour dans un établissement d'enseignement supérieur de l’académie de Paris. 

Priorité est donnée, dans l’attribution des bourses, et au vu des attestations de pré-inscriptions, à des étudiant(e)s soutenant un projet pédagogique ou de recherche dans un domaine lié à la Ville de Paris ou pouvant l’intéresser, dans les disciplines scientifiques, littéraires , techniques, ou des sciences humaines et sociales. 

